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Préambule.

Le décret 74-515 du 17 mai 1974 , modifié, dispose, en son article 9, que les médecins des armées peuvent
être recrutés par concours sur épreuves ouvert aux candidats titulaires du diplôme d'Etat de docteur en
médecine et de la qualification en médecine générale ouvrant droit à l'exercice de la médecine en France ou
accomplissant leur dernière année d'études médicales sous réserve de l'obtention de cette qualification au plus
tard le 31 décembre de l'année du concours.

Le décret no 77-162 du 17 février 1977 prévoit dans son article premier que les officiers de réserve peuvent
demander à souscrire au titre du corps et, s'il y a lieu, de l'arme, du service, de la branche, du groupe de
spécialités ou de la spécialité auquel ils sont rattachés des contrats renouvelables en vue de servir en situation
d'activité (ORSA).

La présente instruction a pour objet de définir les modalités de la formation initiale à dispenser à ces médecins
issus de recrutements collatéraux.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Article premier.
 Cadre de la formation.

La formation initiale des médecins recrutés par la voie collatérale est dispensée par l'école du service de santé
des armées (ESSA) de Lyon-Bron. Sa mise en service sur ce site est facilitée en raison de :

- l'infrastructure offerte par l'école et nécessaire à cette mission : possibilités d'hébergement des
médecins stagiaires, formalités liées à l'incorporation, notamment concernant l'habillement et la
p e r c e p t i o n  d e s  t r o u s s e a u x  c o n f o r m é m e n t  a u x  d i r e c t i v e s  d e  l a  c i r c u l a i r e  2 1 5 3
/DEF/DCSSA/RH/ENS/1 du 15 juillet 1996 (BOC, p. 2958) modifiée, relative aux tenues revêtues par
les élèves officiers d'active du service de santé des armées ;

- la présence ou la proximité des cinq types d'établissements suivants, requis dans le cadre de cette
formation : direction régionale du service de santé des armées, hôpital d'instruction des armées,
établissement de ravitaillement sanitaire, école du service de santé des armées, service médical
d'unité.

Article 2.
 Buts et principes de la formation.

I.  Objectifs.

La formation initiale des médecins recrutés par voie collatérale a pour objectifs de :

- faciliter leur intégration dans le corps des médecins des armées ;

- leur délivrer la formation élémentaire et indispensable à l'exercice de leurs fonctions de
médecins d'unité ;



- les rendre opérationnels dans les meilleurs délais.

II.  Principes.

La formation est adaptée à la nature du recrutement, concours « diplôme d'Etat » ou « ORSA », afin de
tenir compte des différences existantes sur le plan des connaissances militaires préalablement
acquises.

Cette formation fera l'objet, à l'issue du stage, d'une évaluation selon un questionnaire élaboré par
l'ESSA de Lyon, validé par le centre de recherches du service de santé des armées (CRSSA) et exploité
par la direction centrale du service de santé des armées (DCSSA), bureau enseignement, afin
d'apporter à cette formation les modifications éventuellement nécessaires.

CHAPITRE II.
FORMATION DES MÉDECINS DU RECRUTEMENT «DIPLOME D'ÉTAT ».

Article 3.
 Organisation de l'enseignement.

La formation initiale des médecins recrutés par concours « diplômes d'Etat » se déroule sur une période de
trente jours consécutifs.

Les aspects spécifiques du service propres à chaque armée ne seront pas abordés car ils seront traités lors du
stage de spécialisation mentionné à l'article 6 de la présente instruction, effectué dans les instituts du service
de santé des armées.

Le programme de cet enseignement, thématique et interactif, est articulé autour de quatre axes principaux :

- une formation militaire ;

- une formation médico-militaire ;

- une formation spécifique de la médecine militaire ;

- une formation générale.

Le contenu pédagogique et les volumes horaires sont précisés en annexe I.

I.  Formation militaire.

S'adressant à des médecins des deux sexes, ayant ou non accompli le service national actif, cette
formation est identique pour tous et conciliera deux impératifs :

- permettre de faire appréhender par les non-initiés les bases fondamentales de l'institution
militaire ;

- être un rappel des connaissances élémentaires et une mise à jour des acquis pour les
médecins ayant effectué leur service national.

Cette formation est dispensée sous la responsabilité de l'officier d'armes chargé de la formation
militaire à l'ESSA de Lyon-Bron.

II.  Formation médico-militaire.

Cette formation est basée sur :



- la présentation du service de santé des armées, à travers ses missions (temps de paix, en
opérations) et à travers ses différentes composantes (hôpitaux, ravitaillement sanitaire, service
médical d'unité) ;

- les problèmes médico-légaux ;

- le personnel du service de santé des armées et la formation continue ;

- certains aspects techniques liés au rôle du médecin des armées (hygiène dans les armées,
épidémiologie, médecine préventive, sélection, aptitude, réforme…).

Cet enseignement, essentiellement théorique, est accompagné de visites dans différents établissements
du service des armées [hôpital, centre de recherches, centre d'instruction aux techniques élémentaires
de réanimation de l'avant (CITERA), visites de service médical d'unité].

III.  Formation à la spécificité de la médecine militaire.

Destinée à présenter le rôle spécifique du médecin en opérations, cette formation est fondée sur un
module intitulé « chirurgie de guerre » portant sur :

- la chirurgie générale ;

- la chirurgie spéciale ;

- la réanimation ;

- la psychiatrie de guerre ;

- un enseignement « nucléaire, bactériologique, chimique » (NBC) ;

- un module « troupes en projection ».

IV.  Formation générale.

Elle aborde les principales questions d'actualité dans le domaine de la santé (ordonnances de 1996,
accréditation, économie de la santé).

V.  Cadre enseignant.

L'encadrement des médecins stagiaires est à la charge des commandants des 6e et 7e compagnies de
l'ESSA de Lyon-Bron.

Les cours prévus au programme de cette formation initiale sont dispensés par des officiers du service
de santé appartenant à :

- la direction centrale du service de santé des armées ;

- la direction du service de santé en région militaire de défense Méditerranée ;

- l'école du service de santé des armées de Lyon-Bron ;

- l'hôpital d'instruction des armées Desgenettes ;

- l'école d'application du service de santé des armées ;



- le centre de perfectionnement des cadres d'active et de réserve du service de santé des
armées (CPCARSSA).

Conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur, lorsque cet enseignement constituera
une activité à titre d'occupation accessoire, il ouvrira droit au bénéfice de l'attribution d'indemnités
d'enseignement.

A cet effet, les officiers concernés feront l'objet d'une demande d'homologation transmise par l'ESSA
Lyon-Bron à la direction centrale du service de santé des armées (bureau enseignement).

CHAPITRE III.
FORMATION DES ORSA.

Article 4.
 Principes de la formation.

Les médecins ORSA recrutés sur dossier et entretien par la direction centrale du service de santé des armées
sont incorporés à l'ESSA de Lyon-Bron en mai et en novembre, la commission de sélection se réunissant
semestriellement.

Il s'agit d'une formation courte, d'une durée d'une semaine, qui précède l'affectation en unité de ces médecins
qui ont déjà une certaine connaissance des armées et du service de santé.

Article 5.
 Contenu de la formation.

Les médecins ORSA étant destinés prioritairement au soutien des forces, cette formation comportera :

a).  Une formation médico-militaire théorique :

- exercice de la médecine en unité (8 h) ;

- formation NBC (4 h) ;

- pathologie des troupes en projection et sa prévention (4 h).

b).  Un enseignement sur leur statut et leur carrière (4 h).

c).  Un stage pratique au centre d'instruction aux techniques de réanimation de l'avant (CITERA) (une
journée).

CHAPITRE IV.
DISPOSITIONS DIVERSES.

Article 6.
 Stage de spécialisation.

Les médecins recrutés par concours « diplôme d'Etat » rejoindront, à l'issue de cette période de formation
initiale, l'institut du service de santé des armées correspondant à leur armée d'appartenance.

Ils y effectueront leur stage de spécialisation avec la promotion des médecins des armées sortant d'école
d'application, promotion à laquelle ils sont rattachés.

La mise en stage de spécialisation dans les instituts fera l'objet d'une décision établie par la direction centrale
du service de santé des armées, bureau enseignement.



Article 7.
 Cas des stagiaires non thésés.

Les médecins recrutés par concours « diplôme d'Etat », non thésés lors de leur incorporation à l'ESSA
Lyon-Bron, ont l'obligation de soutenir leur thèse et d'obtenir leur qualification en médecine générale avant le
31 décembre de l'année du concours.

A cet effet, ils seront autorisés à s'absenter durant la période de formation initiale ou durant le stage de
spécialisation.

Article 8.
 Choix d'unité.

Les médecins choisissent leur unité d'affectation à l'issue de cette période de formation initiale.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Par empêchement du directeur central

du service de santé des armées :

Le médecin général inspecteur,

directeur adjoint du service de santé des armées,

François BLIN.

(A) Ce calendrier est un canevas sur vingt jours ouvrables susceptible de modifications et permutations.



ANNEXE I.
CONTENU PÉDAGOGIQUE DE LA FORMATION RECRUTEMENT «DIPLÔME D'ÉTAT ».

1. FORMATION MILITAIRE (VOLUME HORAIRE : 26 H).

    1.1. Contenu théorique.

Formation militaire générale.

But : information sur la défense nationale. Armées 2002.

Volume horaire : 4 heures.

Séances :

a).  Organisation générale de la défense. Armées 2002 : 2 heures.

b).  Statut et carrières du médecin des armées : 1 heure.

c).  Organisation d'un corps de troupe : 1 heure.

Règlements militaires.

But : faire prendre conscience aux médecins recrutés de l'aspect réglementaire qui régira leur cadre de vie.

Volume horaire : 2 heures.

Séances :

a).  Grades, appellations, présentation, honneurs militaires : 1 heure.

b).  Devoirs, responsabilités et droits des militaires : 1 heure.

Instruction sur le tir et l'armement (théorique et pratique).

But : formation de base en vue du tir au PA MAC 50.

Volume horaire : 7 heures.

Séances :

a).  Le PA MAC 50 : description, démontage, fonctionnement, mise en œuvre, entretien : 1 h 30.

b).  Position du tireur, pointage, visée, commandements de tir, mesures de sécurité : 1 h 30.

c).  Tir d'instruction à 25 mètres, 3 séances : 4 heures.

    1.2. Contenu pratique.

Présentation militaire et ordre serré.

But : faire acquérir aux médecins recrutés une attitude et une présentation militaires tant individuelle que
collective.

Volume horaire : 1 heure.



Séance : mouvements de pied ferme sans arme : 1 heure.

Entraînement physique et sportif.

But : donner aux médecins recrutés le goût du sport et le sens de l'effort.

Volume horaire : 12 heures.

Séances : 2 à 3 heures par semaine (course à pied, natation, sports collectifs).

Visites d'unités.

Celles-ci seront adaptées au choix d'armée des différents médecins recrutés.

Ces visites peuvent servir de cadre géographique à un enseignement intégré et illustrer la formation théorique.

A titre d'exemple :

HIA Desgenettes, Lyon (formation médico-militaire et visite du CITERA).

CRSSA, Grenoble (prévention des accidents dus à la chaleur et au froid. Guerre chimique).

Service médical d'unité (médecine d'unité, vaccination).

DSS/RMa Méditerranée, FAN, Toulon.

Gendarmerie, BRON.

II. FORMATION MÉDICO-MILITAIRE (VOLUME HORAIRE : 49 H.).

Formation théorique.

Séances. Volume horaire. Intervenants.

Le service de santé des armées 4 heures. CPCARSSA.

Temps de paix. Temps de guerre :

— missions ;

— moyens ;

— formations de traitement.

Sélection aptitude réforme 2 heures. DSS RMD, Lyon.

Visites périodiques, congé. Protection sociale des
militaires.

3 heures. ESSA.

Problèmes médico-légaux 4 heures. DCSSA.

Responsabilité médicale.

Code de déontologie.

Secret médical dans les armées.

Les hôpitaux des armées

Relations avec le médecin d'unité.

4 heures. HIAD + DSS RMD, Lyon + médecin unité.

Le service médical d'unité 2 heures. ESSA + médecin unité.



Son fonctionnement.

Médecin d'unité et éducation sanitaire 2 heures. ESSA + DSS RMD, Lyon + médecin unité.

Le personnel paramédical des armées

Personnel des unités, notation.

2 heures. DCSSA.

Le ravitaillement sanitaire 2 heures. ESSA/FAHMIR.

La formation continue dans le service de santé des armées. 2 heures. DCSSA.

Hygiène dans les armées 7 heures. HIAD-MEDCO.

DSS/RMD, Lyon.

Alimentation

Hygiène des locaux

Eau

Rations

2 heures.

2 heures.

2 heures.

1 heure.

HIAD-MEDCO.

DSS/RMD, Lyon.

Epidémiologie dans les armées 4 heures. HIA-MED CO.

Conduite à tenir devant une épidémie (TIAC)

Conduite à tenir devant un cas : méningite cérébro-spinale

2 heures.

2 heures.

HIA-MED INT.

Vaccinations en milieu militaire 2 heures. HIAD-MED CO + observation pratique en
unité.

Médecine préventive 7 heures. HIAD cardio + sport + méd. unité.

CRSSA (+ visite).

Entraînement physique sportif, accidents de sport,
prévention

3 heures.

Accidents dus au froid et à la chaleur 4 heures.

Psychiatrie en milieu militaire 2 heures. EASSA, Paris.

Sélection psychiatrique.

Problèmes pratiques en unité.

III. FORMATION À LA SPÉCIFICITÉ DE LA MÉDECINE MILITAIRE (VOLUME HORAIRE : 34 H).

Séances. Volume horaire. Intervenants.

Module chirurgie de guerre 16 heures.

Chirurgie générale 10 heures. HIAD/Chir.

CITERA.

Le blessé de guerre.

Ramassage, triage, évacuation.

Le polyblessé de guerre.

Plaies et fractures de guerre.

Chirurgie spéciale

Traumatologie cranio-faciale.

3 heures. ESSA.



Blasts.

Réanimation 3 heures. HIAD/Réa.

Mise en condition d'un blessé de guerre.

Conduite à tenir devant un grand brûlé.

CITERA.

Module psychiatrie de guerre 6 heures. EASSA.

Module « nucléaire bactériologique chimique » 8 heures.

Défense contre les armes nucléaires 3 heures. HIAD/RAD.

Défense contre les armes chimiques 4 heures. CRSSA.

Défense contre les armes biologiques 1 heure. CRSSA.

Module « troupes en projection » 4 heures.

Pathologie prévention 2 heures. HIAD/MED CO.

Pathologie retour 2 heures. HIAD/MED INT.

IV. FORMATION GÉNÉRALE (VOLUME HORAIRE : 3 H.).

Figure 1.  



ANNEXE II.
CALENDRIER DE FORMATION.

Médecins recrutés DE (A)

Semaine 1. Semaine 2. Semaine 3. Semaine 4.

Jour 1.

Matin. Accueil.

Présentation de l'école.

Incorporation.

Ravitaillement.

Personnel paramédical.

SSA.

Psychiatrie en milieu militaire. Visites
périodiques.

Congés.

Protection
sociale.

Après-midi. Incorporation.

Habillement.

Problèmes
médico-légaux.

Psychiatrie de guerre. Chirurgie de
guerre.

Jour 2.

Matin. Formation militaire générale. Instruction tir PA 3o.

Tir 1.

Visite unité. Sélection
aptitude.

Réforme.

Chirurgie
spéciale de
guerre.

Après-midi. Ordre serré.

Règlements militaires.

Sport.

Hygiène dans les armées
:

— locaux ;

— eau.

Illustration.

Vaccinations.

Formation
générale.

Sport.

Jour 3.

Matin. Instruction tir PA 1o, 2o. Visite CRSSA.

Prévention.

Accidents.

Défense armes chimiques. Baptême de
promotion
ESSA.

Après-midi. Formation générale.

Sport.

Chaud.

Froid.

Chirurgie de guerre.

Sport.

Jour 4.

Matin. Le service de santé des armées. Tir 2.

Sport.

Pathologie des troupes en
projection.

Créneau de
rattrapage
sport.

Après-midi. Service médical unité.

Vaccinations.

Epidémiologie :

— TIAC ;

— méningite.

Chirurgie de guerre. Rations
alimentaires.

Formation
continue.

Défense armes
biologiques.



Jour 5.

Matin. Médecin d'unité et éducation
sanitaire.

Sport.

Prévention.

Accidents de sport.

Visite CITERA.

Mise en condition blessé de
guerre.

Sport.

Synthèse.

Après-midi. Hôpitaux des armées.

Relations méd. unité.

Défense armes
nucléaires.

Sport.

Conduite à tenir brûlé.

Sport.

Evaluation.


